
 
 
 
 
 

 

Communiqué de presse 
 

Transplantation: la SVK et H+ concluent de nouveaux contrats 

 
Berne, le 26 mars 2012. La Fédération suisse pour tâches communes des assureurs-
maladie (SVK) et H+ Les Hôpitaux de Suisse ont signé de nouvelles conventions sur 
les prestations de transplantation. Ces accords régissent le remboursement des 
prélèvements et des transports d’organes et de cellules souches. Les deux 
organisations donnent ainsi un signal positif pour la recherche de solutions 
communes par les partenaires tarifaires. 
 
Le système de forfaits par cas (SwissDRG) entré en vigueur le 1er janvier 2012 ne régit pas 
le remboursement des transplantations de manière exhaustive. Certes, le séjour stationnaire 
du receveur et – le cas échéant – celui du donneur sont remboursés selon SwissDRG. Mais 
des prestations comme le prélèvement d’organes ou de cellules souches ainsi que leur 
transport ne sont pas remboursées par ce biais. Les deux conventions conclues par la SVK 
et H+ permettent de combler ces lacunes. A fin 2011 déjà, un nouveau contrat sur les 
dialyses (épuration du sang en cas d’insuffisance rénale) avait été signé par la SVK et H+. 
 
Bernhard Wegmüller, directeur de H+, considère ces conventions comme des succès: 
«Cette signature montre que nous réussissons de nouveau à conclure des conventions 
tarifaires nationales. Ces accords ont été élaborés en étroite collaboration avec les hôpitaux 
concernés. Nous favorisons ainsi dans une large mesure une approche pratique et 
soutenons au mieux nos membres concernés par les transplantations.» 
 
La satisfaction est aussi de mise du côté de la SVK. Son directeur Daniel Wyler se réjouit de 
l’attitude positive de H+: «Après le contrat sur les traitements par dialyse signé à fin 2011, 
l’association des hôpitaux et la SVK ont démontré une nouvelle fois que des conventions 
nationales de remboursement peuvent être conclues entre les hôpitaux et les assureurs. Il 
est cependant regrettable que nous ayons dû recourir à des accords séparés et qu’il n’ait 
pas été possible d’intégrer ces prestations indispensables dans la structure DRG. Mais cela 
n’est pas exclu à l’avenir!» 
 
Les conventions tarifaires doivent être encore approuvées par le Conseil fédéral. 
 
Les hôpitaux universitaires et à prise en charge centralisée suivants, qui effectuent des 
transplantations d’organes et de cellules souches auront recours aux nouvelles conventions 
pour leur facturation: Hôpital universitaire de Bâle, Hôpital de l’Ile à Berne, Hôpitaux 
universitaires de Genève, Centre hospitalier et universitaire vaudois à Lausanne, Hôpital 
cantonal de St-Gall, Hôpital universitaire de Zurich, Hôpital de l’enfance de Zurich, Hôpital 
cantonal d’Argovie (cellules souches uniquement), et Hôpital cantonal du Tessin à Bellinzone 
(cellules souches uniquement). 
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H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et privés. Elle 
regroupe 338 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux en tant que membres actifs et près de 200 associations, 
administrations, institutions, entreprises et particuliers comme membres partenaires. A travers ses institutions membres, H+ 
représente quelque 185'000 personnes actives. 
 

 

 
 

La Fédération suisse pour tâches communes des assureurs-maladie (SVK) est une organisation de prestations de 
services qui, pour le compte des assureurs-maladie qui lui sont affiliés, entreprend des évaluations et traite des dossiers dans le 
domaine des médicaments, des transplantations, des dialyses, ainsi que de l'alimentation artificielle et de la ventilation 
mécanique à domicile. De plus, elle examine les demandes de garanties de prise en charge des coûts, accorde les éventuelles 
garanties de prise en charge des coûts, veille au bon déroulement de la thérapie, contrôle et vise les factures envoyées par les 
fournisseurs de prestations. Celles-ci sont ensuite transmises aux assureurs-maladie pour paiement. 
 
 
 


